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Contexte

L’année 2020 a été marquée par la crise sanitaire COVID 19 et le confinement qui ont révélé

les fragilités de notre système de consommation et de l’approvisionnement alimentaire sur l’île

de La Réunion. Cette crise nous rappelle qu’il est important de territorialiser notre alimentation,

de favoriser les circuits courts, de consommer local.

Le jardinage, l’agriculture urbaine ou périurbaine sont des activités motrices pour l’inclusion

sociale, l’éducation, la culture, la protection de l’environnement, la santé et le

développement économique.

Chacun peut à son échelle peser dans cette transition écologique. Toutes les initiatives locales

additionnées finissent par avoir un impact sur la société.

Le jardin est le lieu idéal pour démarrer cette transition écologique, pour échanger ses

pratiques moins consommatrices d’intrants, pour valoriser les déchets organiques en compost

pouvant fertiliser la terre, pour protéger la biodiversité animale et végétale si indispensable aux

équilibres de la vie, pour se réaliser dans un projet concret pour une alimentation saine, locale

et durable.



La biodiversité d’un jardin créole réunionnais traditionnel est connue pour son mélange de plantes
ornementales fleuries aux côtés de plantes médicinales utilisées pour leurs vertus non loin des plantes
vivrières et des arbres fruitiers. Ce savant mélange apporte des bénéfices mutualisés qui permettent
au sol de s’enrichir en nutriments, aux auxiliaires (insectes utiles) de trouver un abris et de la nourriture
et une protection face aux bioagresseurs.

Les partenaires financiers :

L’ADEME accompagne l’EPLEFPA FORMA’TERRA à travers le projet « Zéro Pesticide à La Réunion »
pour accompagner les collectivités dans la Charte régionale « Pour des collectivités sans pesticide à
La Réunion » ainsi que les jardiniers dans la mise en œuvre de méthodes alternatives tournées vers
l’agroécologie.

EDF finance à 50 % le Livret-guide « Jardiner avec la Nature Vol 2 » dans le cadre des mesures
compensatoires de la Ligne Electrifiée de l’Ouest (LEO)

Projet labellisé lors de la semaine européenne du développement durable

Contexte



Les livrets-guides « Jardiner avec la Nature 

à La Réunion »

https://formaterra.re/wp-content/uploads/2019/09/LivretGuideDuJardin_web-3-3.pdf


Le 22 juillet 2015, l’Assemblée Nationale adopte la Loi de transition énergétique pour la 

croissance verte qui prévoit la mise en place de l’objectif zéro pesticide dans l’espace 

public

Loi « Labbé » interdit les pesticides chimiques de synthèse dans les espaces verts, 

forêts, promenades et voiries et les jardins privatifs

À compter du 1er janvier 2017 Interdiction de l’usage des produits 

phytosanitaires par l’Etat, les collectivités 

locales et les établissements publics 

pour l’entretien des espaces verts

À compter du 1er janvier 2019 Interdiction de l’usage, la 

commercialisation et la détention de 

produits phytosanitaires par les 

particuliers

Le cadre réglementaire autour de l'usage des produits phytosanitaires et la mise en oeuvre du plan national Ecophyto à La Réunion sont représentés par la Direction de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt (DAAF), 
il existe de nombreux textes aux niveaux national et européen afin de préserver et sécuriser les utilisateurs, le public et l'environnement. Globalement ces textes s'orientent vers la réduction voire l'interdiction de 
l'utilisation de ces produits. 
Le Plan Ecophyto est la mise en oeuvre nationale de la politique Européenne sur l'eau et a été rendu public en septembre 2008. Il vise à réduire de moitié l'usage des produits phytosanitaires. 
Décliné à La Réunion depuis 2010, il est découpé en 9 axes dont 2 particuliers ont permis sa déclinaison locale pour des actions spécifiques aux DOM et aux ZNA. 

Réglementation
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Plan



 Beaucoup d’acteurs œuvrent pour la diminution des produits phytosanitaires 
à La Réunion.

 L’EPLEFPA FORMA’TERRA via son CFPPA en partenariat avec la FDGDON, 
l’UNEP et la Chambre d’Agriculture œuvre vers la suppression des pesticides 
partout où cela est possible :

 La FDGDON Réunion, Fédération Départementale des Groupements de Défense 
contre les Organismes Nuisibles

 L’UNEP, Union Nationale des Entreprises du Paysage

 La Chambre d’Agriculture 974

 Le CAUE

 Objectif Paysage

Acteurs du « Zéro phyto » à La Réunion



Un projet plus global sur le territoire

 La Charte « Pour des collectivités sans pesticide » à La Réunion.

 10 communes adhérentes (Saint André, Saint Joseph, La Plaine des 

Palmistes, Bras Panon, Saint Louis, Le Port, Sainte Suzanne, Sainte Rose, 

Petite Ile, Saint Benoît). 

 Site internet et page Facebook du projet :

 @zerophyto974

 www.zerophyto974.re

http://www.zerophyto974.re/


Publications autour du projet

 Les bases d’une démarche pour la gestion écologique de la nature à 

l’île de La Réunion

 Guide pratique : Méthodes alternatives à la lutte chimique 

dans la gestion de l’enherbement des espaces publics à 

La Réunion

https://formaterra.re/wp-content/uploads/2019/09/livret_1.pdf
https://formaterra.re/wp-content/uploads/2019/09/Guide-projet-paysager-BD.pdf
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